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Club de réflexion sur l’avenir de Mayotte
Quelle Mayotte voulons-nous dans 25 ans ?

Proposition de document de travail

1) Quel statut voulons-nous pour Mayotte ?

Les Mahorais ont donné leur réponse lors de la Consultation du 29 mars 2009. En effet, lors de la cette consultation, les Mahorais se sont prononcés par 95,2% des suffrages pour la transformation de Mayotte en une collectivité unique, appelée « Département », régie par l’article 73 de la Constitution, et exerçant les compétences dévolues au département et à la région. 

Pour autant, l’application de ce statut doit-elle être :
· Immédiate et intégrale ?

· Accélérée ?

· Progressive et adaptée ?

Dans tous les cas, quelles sont les évolutions juridiques souhaitées par les Mahorais ?

2) Dans quelle société les Mahorais veulent-ils vivre dans 25 ans ?

a) Quel type de société : 

· Une société de type métropolitain, ou à défaut son image dans l’Océan indien : la Réunion ?

· Une société originale qui préserve certaines particularités (à préciser) à côté du droit commun de la République ?

· L’Islam est-il compatible avec la démocratie et le pluralisme ?

· Le port du « Kofia » et du « Kichali » constitue-t-il une menace contre la laïcité ?

b) Quels sont les référents identitaires forts auxquels les Mahorais sont attachés :

· Le territoire ?

· L’histoire ?

· Les langues et les traditions populaires ?

· La religion ?

· La famille, la parenté, la solidarité ?
· Autres (précisez) ?

c) Quelles institutions faut-il alors créer :
· Une bibliothèque de documentions ? 
· Un Institut de Langues et de civilisations ?

· Un musée ?

· Un parc naturel ?

· Les archives orales à développer ?
· Un centre culturel ?

· Autres (précisez) ?
3) Quel est le modèle de développement souhaité par les Mahorais :

· Quel modèle économique : libéral ou dirigé ?
· Quel modèle de développement : endogène ou exogène ?

· Quel rythme de développement : rapide, lent ou modéré ?

· Quelle répartition du développement sur le territoire : mono polaire, bi polaire, multi polaire ? Le PADD vous paraît-il encore d’actualité ?
· Quel développement humain (éducation, formation, culture et mémoires, jeunesse et sports) ? Quelles priorités pour la formation des hommes ?
· Autre (précisez) ?

4) Les Mahorais résidant hors du territoire de Mayotte (Réunion, France métropolitaine ou ailleurs) doivent-ils : 

· Continuer à vivre là où ils résident ?

· Amorcer un mouvement de retour à Mayotte ?

Dans ce dernier cas, qu’est-ce qu’ils attendent des autorités du département ?

· A votre avis, les Mahorais doivent-ils continuer à émigrer ?

5) Le devenir des jeunes Mahorais doit-il se faire à Mayotte ?

Compte tenu de l’étroitesse du territoire, de la faiblesse du tissu économique et de la pression démographique qui restera forte, vous paraît-il réaliste de penser que dans 25 ans Mayotte pourra offrir à tous ses enfants un emploi, un toit et une activité rémunératrice à Mayotte même ?

a) Si oui, 

· Comment créer ses emplois à un rythme suffisant ?

· Comment penser l’adéquation entre les formations dispensées à ces jeunes et les emplois disponibles à Mayotte ?

b) Sinon, 

· Nos jeunes seront contraints à la mobilité au niveau régional, national, européen et mondial : dans ce cas, quelles formations faudra-t-il leur dispenser pour accroître leur chance d’obtenir un emploi dans ces nouveaux marchés en rivalisant à armes égales avec les natifs de ces pays ?
c) Pour ces candidats à la mobilité, Mayotte deviendra alors un lieu de visite, de vacances ou de retraite : 

· Comment l’île doit-elle s’organiser pour leur réserver le meilleur accueil et faciliter éventuellement leur réintégration dans la société ?
6) Quels sont les principes qui doivent guider notre politique de coopération régionale en direction de nos voisins :

· Les Comores ?

· Madagascar ?

· L’Afrique orientale ?

· Les Mascareignes (Seychelles, Maurice, Rodrigues, Réunion) ?

· Quelle politique d’immigration ? Quelle politique d’émigration ? Quelle politique d’échanges ?

7) Mayotte et l’Europe 

L’accession de Mayotte en département d’Outre-mer ouvre-t-elle la voie à la transformation de l’île en région ultrapériphérique de l’Union européenne ?
· Si Mayotte devient Rup :

· Qu’est-ce que Mayotte attend de l’Europe :
· Les fonds structurels : rattraper les retards en matière d’infrastructures et d’équipements collectifs et dans le domaine de l’agriculture ?

· Le respect des droits sociaux ?

· La mobilité des jeunes au niveau de la formation et de l’emploi ?

· Le bénéfice des crédits de l’octroi de mer au profit de nos collectivités territoriales ?

· Appliquer à Mayotte la Charte européenne des langues et des cultures régionales ou minoritaires ?

· Autres (précisez) ?

· Qu’est-ce que l’Europe attend de Mayotte : 

· Le respect de la convention des Droits de l’Homme et notamment l’égalité entre l’homme et la femme, le droit d’asile, le droit d’entrée et de séjour des étrangers ?

· L’application du principe de la libre circulation des idées, des hommes et des marchandises, et la libre concurrence ?
· Le respect du principe de la consommation des crédits alloués : capacités à monter les dossiers (cultures de dossiers, exécution des opérations, respect des procédures et des délais) ?

8) Quel rapport entre Mayotte et le reste du monde :
· Comment Mayotte doit-elle se mobiliser et s’impliquer pour faire face aux grands défis de notre temps : le réchauffement climatique, les cataclysmes naturels, la mondialisation, la famine et la pauvreté, la lutte contre la propagation des grandes maladies : SIDA, Alzheimer, Paludisme, Drépanocytose, Diabète, tensions artérielles etc. ? 
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